
 

DEMANDE DE MODIFICATION D'UNE LICENCE DE DÉTECTIVE 
PRIVÉ 

Versie 10/03/2022 

 
Application de la loi du 19 juillet 19911 

 
Toute modification de licence de détective privé doit être communiquée à nos services (par exemple, 
changement d'employeur, changement d'établissement, etc.). 
 
Votre demande doit être adressée, par courrier recommandé à la poste, au : 
 
 Service public fédéral Intérieur 
 Direction générale Sécurité et Prévention 
 Direction Sécurité privée 
 Rue du commerce 96, 1040 Bruxelles 
 spv.privedetective@ibz.be 
 
 
 
 

                                                
1 Loi du 19 juillet 1991 organisant la profession de détective privé (M.B. 02.10.1991), telle que modifiée par les lois du 30 décembre 1996 

(M.B. 14.02.1997), 7 mai 2004 (M.B. 03.06.2004) et 28 avril 2010 (M.B. 10.05.2010) 
 


